
D’ici la fin de l’année, la Nouvelle-Calédonie aura certainement mis en place des zones franches dans au moins 
quatre espaces géographiques distincts : Grand Nouméa, VKP (Voe, Koné et Pouembout), îles Loyauté et 
autres communes.

D’ici la fin de l’année, la Nouvelle-Calédonie aura certainement mis en place des zones 
franches dans au moins quatre espaces géographiques distincts : Grand Nouméa, Îles 
Loyauté et autres communes.

Non seulement les activités locales, notamment en relation avec les autorités 
coutumières, pourront se développer, mais l’économie nationale en sera également 
dynamisée !
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Zone franche : définition et impact sur l’économie


Ce que les zones franches signifient pour la Nouvelle-Calédonie


L’initiative de créer des zones franches a un but précis :  peu 
habitées et peu développées. C’est aux provinces de définir et au gouvernement d’approuver ces zones dans les 
limites desquelles , 
d’abord totalement, durant la première année de leur activité, puis partiellement, en se rapprochant du montant 
total graduellement : 25% de la taxe durant la deuxième année, 50% la troisième, 75% la quatrième, puis 100% la 
cinquième en cas de bénéfices.

Grâce à cette flexibilité, les , et pourront 
conserver leurs premiers bénéfices pour développer leur activité, tout en créant de

 où ils seront implantés. Cette initiative économique a déjà prouvé son efficacité dans le Pacifique, 
sur les îles Fidji, où les zones désignées franches ont connu une croissance économique et un développement 
notable, notamment à Kalabu.

stimuler l’économie des régions calédoniennes

les nouvelles entreprises auront le droit d’être exonérées de l’impôt sur les revenus

entrepreneurs seront encouragés à fonder leurs propres sociétés
 l’emploi et du dynamisme 

dans la région

Créer des zones aux conditions de taxation 
plus flexibles les premières années est un 
moyen d’

. Selon Jacques 
Lalié, président de la province des Îles Loyauté 
: « Cela peut concerner des 

 de Wé à 
Lifou mais aussi des 

 sur Maré de même que celles de 
 sur Ouvéa ».

attirer les entreprises et favoriser 
les investissements locaux

sociétés du 
numérique ou d’aménagement

entreprises de 
transformation du poisson ou de produits 
agricoles
transformation du coprah


